Déduire ma participation aux frais location
auto

Par jynov, le 26/05/2014 a 19:52

[fluo]BONJOURJ/fluo] marque de politessernmon employeur met a ma disposition 7j/7j un
véhicule de location moyennant une participation financiere mensuelle de 220€ sans
compensation ; est-ce que je peux déduire une partie de cette somme de mes impdots sur le
revenu ? merci

Par LagO, le 26/05/2014 a 21:20

Bonjour,rnOn peut supposer que cette participation concerne l'usage privé du véhicule, donc
elle n'est pas déductible des imp6ts en tant que frais professionnels.
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